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[bookmark: _Toc208821299]1. Préambule
La présente charte a pour objectif de définir les règles d’utilisation des moyens informatiques et téléphoniques mis à disposition par [Nom de l’entreprise].
Elle s’applique à l’ensemble des utilisateurs : salariés, intérimaires, stagiaires, prestataires externes, consultants.
Chaque utilisateur s’engage à :
· utiliser les outils informatiques et de communication dans le cadre de ses missions professionnelles,
· respecter les règles de sécurité, de confidentialité et de bon usage,
· contribuer à la protection des données et à la fiabilité du système d’information.
La charte est annexée au règlement intérieur de l’entreprise et doit être signée par chaque utilisateur.
[bookmark: _Toc208821300]2. Règles d’utilisation
[bookmark: _Toc208821301]2.1 Accès aux ressources
· L’accès au réseau et aux logiciels est strictement personnel et soumis à autorisation.
· Les identifiants et mots de passe ne doivent en aucun cas être communiqués.
· Toute tentative d’accès non autorisé est interdite.
[bookmark: _Toc208821302]2.2 Usage d’Internet et de la messagerie
· L’usage est réservé à un cadre professionnel.
· L’utilisation personnelle est tolérée de manière raisonnable, sans perturber l’activité.
· Sont interdits : le téléchargement illégal, l’accès à des sites à caractère illicite (raciste, violent, pornographique, etc.), et l’usurpation d’identité.
· Les messages doivent respecter la courtoisie et ne pas nuire à l’image de l’entreprise.
[bookmark: _Toc208821303]2.3 Sécurité et confidentialité
· L’utilisateur doit veiller à la protection de ses données (sauvegarde, verrouillage de session, etc.).
· Toute anomalie ou suspicion de virus doit être signalée au service informatique et/ou au responsable.
· Les informations confidentielles ne doivent pas être diffusées sans autorisation.
[bookmark: _Toc208821304]2.4 Utilisation du matériel
· Les équipements (ordinateurs, téléphones, tablettes, etc.) doivent être utilisés avec soin.
· Ils restent la propriété de l’entreprise et doivent être restitués en cas de départ.
· Toute dégradation ou perte doit être immédiatement déclarée.
[bookmark: _Toc208821305]2.5 Mobilité et télétravail
· L’utilisateur est responsable du matériel nomade qui lui est confié.
· En cas de perte ou vol, il doit prévenir immédiatement l’entreprise.
· Les mêmes règles de sécurité s’appliquent en dehors des locaux.
[bookmark: _Toc208821306]3. Contrôles et sanctions
[bookmark: _Toc208821307]3.1 Contrôles
[Nom de l’entreprise] se réserve le droit de procéder à des contrôles techniques pour vérifier le respect de la charte, dans le respect de la législation en vigueur.
[bookmark: _Toc208821308]3.2 Sanctions
Tout manquement aux règles peut entraîner :
· des sanctions disciplinaires prévues par le règlement intérieur (avertissement, blâme, suspension, licenciement),
· et/ou des poursuites civiles ou pénales selon la gravité des faits.
[bookmark: _Toc208821309]4. Engagement de l’utilisateur
Je, soussigné(e) [Nom, Prénom], déclare avoir lu et compris la charte d’utilisation des moyens informatiques et téléphoniques de [Nom de l’entreprise] et m’engage à la respecter.

Fait à [Lieu], le [Date]
Signature de l’utilisateur : ___________________________
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